
Licence professionnelle Activités juridiques
Métiers du droit de l'immobilier

MCCC année universitaire 2025/2026 Responsable J. RAYNAUD

Sem.
60 Nature Durée Nature Durée

18

DROIT DES PERSONNES S1 24 2 12 1 6 OBLIGATOIRE  Ecrit+CC 2h  Ecrit 2h
DROIT PUBLIC GÉNÉRAL S2 24 3 OBLIGATOIRE Ecrit ou oral 1h Ecrit ou oral 1h
INTRODUCTION GENERALE AU DROIT ET AUX 
JURIDICTIONS

S1 24 3 OBLIGATOIRE Ecrit 1h Ecrit 1h

INTRODUCTION AU DROIT PATRIMONIAL S2 24 4 OBLIGATOIRE Ecrit 1h Ecrit 1h
LES FORMES JURIDIQUES DE L'ENTREPRISE S2 18 2 OBLIGATOIRE  Ecrit 1h  Ecrit 1h

23

RÉGLEMENTATION DES PROFESSIONS IMMOBILIÈRES S1 15 2 OBLIGATOIRE
INTRODUCTION À L'ADMINISTRATION DE BIENS S1 24 2 12 1 7 OBLIGATOIRE Ecrit+CC 3h Ecrit 3h
VENTE ET PUBLICITÉ IMMOBILIÈRE S2 24 2 15 1 7 OBLIGATOIRE Ecrit+CC 3h Ecrit 3h
MATÉRIAUX ET CONSTRUCTION S2 18 4 OBLIGATOIRE Ecrit 1h Ecrit 1h
HISTOIRE URBAINE ET ARCHITECTURE S2 18 3 OBLIGATOIRE Ecrit ou oral 1h Ecrit ou oral 1h

Examen session 2Examen session 1

Oral Oral

BLOC 2 : PRATIQUE IMMOBILIÈRE

BLOC 1 : DROIT

CM Coef. TD Coef.
Crédits

Type

Licence Professionnelle 1ère année Métier de l'immobilier

ORAL OU ECRIT : si moins de 40 inscrits à la matière, l'examen se déroulera sous la forme d'un oral sinon il prendra la forme d'un écrit dont la durée est précisée dans les MCCC



Licence professionnelle Activités juridiques
Métiers du droit de l'immobilier

MCCC année universitaire 2025/2026 Responsable J. RAYNAUD

7

3
ANGLAIS 1 S1 12 1,5 Ecrit 1h
ANGLAIS 2 S2 18 1,5 Ecrit 1h
STAGE (4 semaines) S1 3 OBLIGATOIRE
PIX S2 6 1 OBLIGATOIRE

12

INITIATION À LA GESTION S1 18 2 OBLIGATOIRE Ecrit 1h Ecrit 1h
INTRODUCTION À LA COMPTABILITÉ S2 24 2 15 1 6 OBLIGATOIRE Ecrit+CC 2h Ecrit 2h
ÉCONOMIE IMMOBILIÈRE S1 18 2 OBLIGATOIRE Ecrit ou oral 1h Ecrit ou oral 1h
MANAGEMENT DES ENTREPRISES S1 18 2 OBLIGATOIRE Ecrit 1h Ecrit 1h

CC
CC

CC (rapport) Pas de session 2
Certification 1h45 Certification 1h45

BLOC 4 : ÉCONOMIE ET GESTION

BLOC 3 : COMMUNICATION ET PRATIQUE PROFESSIONNELLE

ANGLAIS
OBLIGATOIRE

ORAL OU ECRIT : si moins de 40 inscrits à la matière, l'examen se déroulera sous la forme d'un oral sinon il prendra la forme d'un écrit dont la durée est précisée dans les MCCC


